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Annexe 1 – Ecart du taux d’emploi entre les hommes et les femmes – le cas de la Belgique par 

rapport aux 27 pays de l’UE  

(Eurostat, 2022) 

 

 

 

 

NB: L'écart hommes-femmes du taux d'emploi est défini comme la différence entre le taux d'emploi des hommes 

et celui des femmes, pour la tranche d'âge allant de 20 à 64 ans. Le taux d’emploi est calculé en divisant le nombre 

de personnes occupées de 20 à 64 ans par la population totale de la même classe d’âge. Cet indicateur est dérivé 

de l'enquête communautaire sur les forces de travail (EFT). 
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Annexe 2 – Evolution du taux d’emploi des femmes âgées de 20-64 ans en Belgique vs 27 pays de 

l’UE  

(Eurostat, 2022) 
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Annexe 3 – Taux d’emploi des 20-64 ans en Belgique par province et par sexe  

(Statbel, 2022) 
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Annexe 4 – Travailleurs belges selon le statut de l’emploi  

(Statbel 2022, données 2021) 
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Annexe 5 – Motivation des salariés belges pour travailler à temps partiel selon le sexe  

(Statbel 2022, données 2021) 
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Annexe 6 – Evolution de l’écart salarial dans l’Union européenne  

(Statbel, 2021) 
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Annexe 7 – Evolution du niveau d'études supérieures des femmes belges âgées de 30-34 ans 

(Eurostat, 2022 données 2021) 

 

 

 

NB: Part de la population féminine âgée de 30 à 34 ans ayant obtenu un diplôme d'études universitaires ou assimilé 

(enseignement supérieur) ayant un niveau d'éducation correspondant aux niveaux 5-6 de la CITE (classification 

internationale type de l'éducation) 1997 
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 Annexe 8 – Niveau d’instruction de la population belge âgée de 15-64 ans en 2021  

(Statbel, 2022) 
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Annexe 9 – Place de la Belgique sur les 27 pays de l’UE quant au niveau d’études supérieures 

pour les femmes âgées de 30-34 ans  

(Eurostat, 2022 données 2021) 
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Annexe 10 – Extrait de « L’approche EMES de l’entreprise sociale dans une perspective 

comparative »  

(Defourny & Nyssens, 2013, p.13-15) 
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Annexe 11 – Tableau des deux secteurs traditionnels de l’économie  

(Mertens, 2007, p.6). 
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Annexe 12 – Étude thématique sur le genre en économie sociale 

(Dessy, 2022) 
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Annexe 13 – Représentation des femmes travaillant dans l’économie sociale par rapport à 

l’emploi en général  

(OCDE, 2022)  
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BEYOND PINK-COLLAR JOBS FOR WOMEN AND THE SOCIAL ECONOMY © OECD 2023 
  

Figure 3. Women typically represent a larger share of the SSE than of the total labour force  

Women as share of the labour force, % (2022 or most recently available) 

 

(1) Data on social enterprises where available, data for Costa Rica and Luxembourg are for co-operatives. (2) Social economy: data for Geneva. 

(3) Social economy: data for Québec.  

Notes: Data collated from a variety of sources with high diversity in sample sizes, including surveys with relatively small convenience samples. 

The entities included in SSE data vary across country according to national definitions. Most official sources include the same types of entities 

and some local variations. On Dupain et al. (2022[37]) and British Council/Social Enterprise UK (2022[56]): country-level samples are relatively 

small. Data depicted here stem from special tabulations provided to the OECD by Euclid Network and British Council. 

Sources: Total labour force: OECD and key partners: (OECD.Stat, 2015[57]) 2015 or most recently available; other countries: (World Bank/ILO, 

2021[58]) 2019 or most recently available. Social economy: Belgium: Observatoire ES (2015[55]); Brazil: IPEA (2016[59]); Canada (Québec): Institut 

de la Statistique du Québec (2016[33]); France: INSEE/Flores (2021[34]); Italy: ISTAT/EURICSE (2021[36]); Poland: Statistics Poland (2020[60]); 

Portugal: CASES/Statistics Portugal (2019[15]); Spain: Secretaria de Estado de Empleo (2019[61]), Switzerland (Geneva): Après-GE (2015[62]). 

SSE enterprises: Brazil: Möller et al. (2020[63]); Austria, Bulgaria, Croatia, Denmark, Estonia, France, Germany, Hungary, Italy, Latvia, 

Netherlands, Poland, Portugal, Spain, Sweden, Switzerland, Türkiye: Dupain et al. (2022[37]); Costa Rica: INFOCO-OP/Estado de la Nación 

(2012[64]) [co-operatives]; India, Indonesia, Malaysia, Philippines, South Africa, Thailand: British Council/Social Enterprise UK (2022[56]); 

Luxemburg: Hiez and Sarracino (2020[65]) [co-operatives]; United Kingdom: Social Enterprise UK (2021[66]). 

Women’s share of employment varies by the type of SSE entity and is on average highest in 

foundations and associations. Associations, foundations and social enterprises tend to show higher 

shares of women in the labour force than co-operatives and mutual societies. On average, based on 

estimates from Belgium, Italy, Luxemburg, Portugal and Spain,5 foundations are the type of SSE entities 

with the highest share of female employment (72% on average), followed by associations (70%), mutual 

societies (67%) and co-operatives (54%). According to data collected in 17 countries through the 2021-22 

European Social Enterprise Monitor, 61% of the social enterprise labour force are women (Dupain et al., 

2022[37]). In Korea, women make up 65% of employees of self-reliance enterprises6 (UNRISD, 2018[67]). 

 
5 Data disaggregated by type of organisation: Belgium: (Observatoire de l'Économie Sociale, 2022[45]); France: (INSEE/Flores, 2021[34]); Italy: 

(ISTAT/EURICSE, 2021[36]); Luxemburg: (Hiez and Sarracino, 2020[65]); Portugal: (CASES/Statistics Portugal, 2019[15]); Spain: associations and 

foundations: (Plataforma de ONG de Acción Social, 2020[112]), co-operatives: (Secretaria de Estado de Empleo, 2019[61]). Not all datasets include 

the same types of SSE organisations, averages calculated for common types. 

6 In Korea, unemployment and working poverty increased due to the Asian financial crisis of the late 1990s. Self-reliance enterprises emerged 

out of the Korean National Basic Living Security Programme (NBLSP) to enable low-income households to become self-sufficient by providing 

them with opportunities to work. Being recognised as a self-reliance enterprise entitles an organisation to public subsidies, including to cover 
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Annexe 14 – Répartition de l’emploi par genre en Wallonie (économie sociale VS classique) 

(Observatoire de l’Economie sociale, 2023). 
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Annexe 15 – Répartition selon le régime de travail par genre et par région dans l’économie sociale 

en Belgique 

(Observatoire de l’Economie sociale, 2023) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



19 

 

Annexe 16 –  Salaire annuel moyen brut par catégorie juridique et par champ en France 

(Observatoire national de l’ESS France, Insee DADS, 2016) 
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Annexe 17 –  Proportion de femmes dans les postes de management en économie sociale par rapport 

à l’emploi classique  

(OCDE, 2022) 
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Annexe 18 –  Proportion de femmes dans le conseil d’administration sur les vingt dernières 

années en Belgique 

(Observatoire de l’Economie sociale, 2023) 
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Annexe 19 – Proportion de femmes dans le CA des entreprises d’ES par taille de structure et par 

taille de CA en Belgique 

(Observatoire de l’Economie sociale, 2023) 
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Annexe 20 –  Thématiques concernant les travailleurs au sein de l’économie sociale wallonne – 

Pistes d’action proposées  

(Plan genre 2020-2024)  

 

 

Renforcer et systématiser la publication de statistiques genrées en économie sociale 

 

Comme nous avons pu le constater auparavant, certaines données statistiques en Région wallonne 

sont encore peu connues. L’idée de cette mesure est tout d’abord, de continuer la publication 

annuelle de l’état des lieux de l’économie sociale, mais en accroissant le nombre d’indicateurs liés 

aux statistiques genrées sur entrepreneuses sociales et les cheffes d’entreprises d’économie sociale 

en Wallonie.  

 

Ensuite, le Gouvernement wallon encourage l’Observatoire à participer à des études thématiques 

qualitatives traitant de la question du genre en économie sociale avec ses partenaires sectoriels. 

 

Intégrer dans la réglementation wallonne le passage du statut d’ouvrier.ère à celui 

d’employé.e pour les aides familiales et gardes à domicile 

 

L’idée de cette mesure permet non seulement de reconnaître et de valoriser le rôle social et 

d’accompagnement de ces travailleurs, mais également d’assurer une revalorisation salariale. En 

effet, une prime de fin d’année sera harmonisée sur celle des autres employés du secteur mais 

également l’assurance d’une meilleure couverture salariale en cas de maladie. De la sorte, le passage 

du statut d’ouvrier au statut d’employé permettra de s’inscrire dans une dynamique d’augmentation 

des compétences des travailleurs, de promotion sociale et d’amélioration de la qualité de l’emploi. 

 

Soutenir l’évolution professionnelle et améliorer le bien-être au travail des 

travailleuses et travailleurs titres-services 

 

Trois mesures viennent renforcer le statut de ces travailleurs afin de leur offrir de meilleurs 

perspectives. Premièrement, il s’agit d’améliorer la qualité de l’emploi de ces travailleurs en leur 

offrant obligatoirement un contrat de minimum 19h/semaine. Actuellement,  la moyenne des 

contrats signés en titres-services est inférieure à un mi-temps, ce qui engendre peu de perspectives 

et des risques de précarité.  

 

Deuxièmement, il est question de renforcer la formation de ces travailleurs ainsi que de faciliter leur 

mobilité professionnelle. Les entreprises seront donc obligées d’offrir un minimum de 9 heures de 

formation par an et par travailleur qui preste dans un établissement situé en Wallonie. 

 

Troisièmement, il s’agit de protéger les travailleurs en cas de harcèlement de la part des utilisateurs. 

Il sera désormais envisageable, moyennant le respect d’une procédure définie, d’interdire 
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temporairement à un utilisateur de recourir au système des titres-services s’il a menacé le bien-être 

et la sécurité du travailleur. 

 

Soutenir l’emploi de travailleu.se.r.s dans les entreprises d’insertion en économie 

sociale au sein des secteurs d’activités qui présentent un déséquilibre manifeste en 

termes de représentation homme-femme 

 

Le décret du 20 octobre 2016 relatif à l’agrément et au subventionnement des entreprises d’insertion 

les incite à renforcer la mixité parmi leur personnel dans les secteurs où l’inégalité de la 

représentation entre homme et femme est présent. Une subvention de 18.000 euros est octroyée aux 

entreprises d’insertion en économie sociale chaque fois qu’elles engage un·e travailleu·se·r du sexe 

sous-représenté dans un secteur d’activité ou le déséquilibre homme-femme a été constaté. Ce 

dispositive étant méconnu des entreprises, il est donc peu utilisé. L’idée est de promouvoir une large 

visibilité de ce dispositif afin d’informer et de sensibiliser les responsables d’entreprises d’économie 

sociale aux avantages auxquels ils peuvent prétendre dans l’objectif de renforcer la mixité des 

représentations hommes-femmes dans les secteurs en déséquilibre. De plus, un monitoring annuel 

sera également réalisé afin d’estimer le nombre de travailleu·se·r·s engagé·e·s dans ce cadre et les 

résultats seront diffusés auprès des fédérations d’économie sociale. 
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Annexe 21 – Recommandations et pistes d’action pour une approche genre dans l’économie sociale 

en Région wallonne  

(Dessy, 2022) 
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